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JUSTIFICATION SUCCINCTE 

1. Introduction 

 

La proposition de règlement concerne les voitures particulières, les fourgonnettes (véhicules 

utilitaires légers), les autobus, les camionnettes, les autocars et les poids lourds. A l'heure 

actuelle, les émissions de bruit des véhicules à moteur à quatre roues sont définies par la 

directive 70/157/CEE et 12 directives s'y rapportant. La Commission souhaite moderniser 

l'actuel cadre juridique afin d'atteindre les principaux objectifs suivants: 

 

- Simplification du cadre juridique. La directive 70/157/CEE et les 12 directives connexes 

seraient abrogées et remplacées par le règlement qui propose d'établir le champ d'application 

et les dispositions essentielles. 

 

- Introduction d'une nouvelle méthode d'essai. Le groupe de travail CEE-ONU a établi une 

nouvelle méthode d'essai en 2007. Celle-ci fournit des résultats inférieurs de 2db par rapport à 

l'ancienne méthode utilisée dans la directive 70/157/CEE. Après avoir testé cette nouvelle 

méthode pendant trois ans, la Commission européenne a démontré son efficacité dans une 

étude d'impact. 

 

- Modification des valeurs limites. La Commission propose une baisse progressive des 

émissions de bruit en fonction du type de véhicule: 

 pour les véhicules légers et de taille moyenne, une réduction de 4db effective 5 ans 

après l'entrée en vigueur du règlement. Cette réduction serait atteinte en deux temps: 

un premier objectif de -2db pour 2014, puis une seconde étape de -2db pour 2017. Les 

niveaux sonores par véhicule ne pourraient dès lors plus dépasser les 68db. 

 pour les véhicules lourds, une réduction de 3db effective 5 ans après l'entrée en 

vigueur de la législation. Les limites seront abaissées de 1db pour 2014 et de 2db pour 

2017. Les niveaux sonores par camion ne pourraient dès lors plus dépasser 78db. 

 

- Nécessité d'un seuil minimum de bruit pour les véhicules électriques et électriques-

hybrides. Des prescriptions relatives à des «systèmes audibles signalant l'approche d'un 

véhicule» assureront que seuls des véhicules produisant un son adéquat soient utilisés, ce qui 

conduira également à une harmonisation de la technologie appliquée. Le montage en tant que 

tel resterait facultatif pour le constructeur automobile, précise la Commission européenne. 

 

2. Dimension "transport" de la proposition 

 

Champ d'application du règlement 

 

Contrairement à la proposition de règlement suivante, il n'existe aucune législation sur le 

niveau sonore des véhicules à deux ou trois roues. Pour combler ce vide législatif, votre 

rapporteur propose d'introduire dans le texte une référence à la nécessité d'une législation 

européenne plus spécifique sur les nuisances sonores générées par les deux ou trois roues. 

 

Nouvelles valeurs limites 

 



 

PE485.919v02-00 4/24 AD\905820FR.doc 

FR 

Votre rapporteur propose de prolonger la période au cours de laquelle les nouvelles valeurs 

limites doivent être atteintes. Pour les véhicules légers et de taille moyenne, votre rapporteur 

est favorable à une réduction de 4db effective 7 ans après l'entrée en vigueur du règlement. 

Cette réduction serait effectuée en deux temps: un premier objectif de -2db pour 2014, puis 

une seconde de -2db pour 2019. 

S'agissant des véhicules lourds, votre rapporteur soutient la proposition de la Commission 

européenne en l'état. 

 

Bruit minimum des véhicules électriques et électriques-hybrides 

 

Les véhicules électriques ont deux fois plus de chances d’être impliquées dans des accidents 

en milieu urbain en raison de leur silence total de fonctionnement, les rendant indétectables 

pour les «usagers faibles» et plus encore pour les personnes aveugles. Pour cette raison, votre 

rapporteur propose que la mise en place d'un avertisseur sonore par les constructeurs 

automobiles soit obligatoire et non pas facultative comme le souhaite la Commission 

européenne. 

 

AMENDEMENTS 

La commission des transports et du tourisme invite la commission de l'environnement, de la 

santé publique et de la sécurité alimentaire, compétente au fond, à incorporer dans son rapport 

les amendements suivants: 

 

 

Amendement  1 

Proposition de règlement 

Considérant 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(1) Le marché intérieur est constitué d'un 

espace sans frontières intérieures dans 

lequel la libre circulation des biens, des 

personnes, des services et des capitaux doit 

être assurée. À cette fin, un système de 

réception par type des véhicules est en 

place dans l'ensemble de l'Union. Les 

prescriptions techniques pour la réception 

par type des véhicules à moteur et de leurs 

systèmes d'échappement en ce qui 

concerne les niveaux sonores autorisés 

doivent être harmonisées afin d'éviter 

l'adoption de prescriptions qui diffèrent 

(1) Le marché intérieur est constitué d'un 

espace sans frontières intérieures dans 

lequel la libre circulation des biens, des 

personnes, des services et des capitaux doit 

être assurée. À cette fin, un système de 

réception par type des véhicules est en 

place dans l'ensemble de l'Union, étant 

donné que les véhicules routiers 

constituent la principale source de bruit 

au sein du secteur des transports. Les 

prescriptions techniques pour la réception 

par type des véhicules à moteur et de leurs 

systèmes d'échappement en ce qui 
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d'un État membre à l'autre et d'assurer le 

bon fonctionnement du marché intérieur 

tout en offrant, dans le même temps, un 

niveau élevé de protection de 

l'environnement et de sécurité publique. 

concerne les niveaux sonores autorisés 

doivent être harmonisées afin d'éviter 

l'adoption de prescriptions qui diffèrent 

d'un État membre à l'autre et d'assurer le 

bon fonctionnement du marché intérieur 

tout en offrant, dans le même temps, un 

niveau élevé de protection de 

l'environnement et de sécurité publique, 

ainsi qu'une meilleure qualité de vie et 

une meilleure santé. 

Amendement  2 

Proposition de règlement 

Considérant 8 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(8) Le présent règlement devrait également 

réduire encore les limites de bruit. Il 

devrait prendre en compte le règlement 

(CE) n° 661/2009 du Parlement européen 

et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant 

les prescriptions pour l’homologation 

relatives à la sécurité générale des 

véhicules à moteur, de leurs remorques et 

des systèmes, composants et entités 

techniques distinctes qui leur sont destinés, 

qui a introduit des prescriptions plus 

strictes en matière de bruit pour les 

pneumatiques des véhicules à moteur. Des 

études mettant en évidence les nuisances et 

les effets sur la santé provoqués par le bruit 

du trafic routier, ainsi que les coûts et 

bénéfices associés, devraient également 

être prises en compte. 

(8) Le présent règlement devrait également 

réduire encore les limites de bruit. Il 

devrait prendre en compte le règlement 

(CE) n° 661/2009 du Parlement européen 

et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant 

les prescriptions pour l’homologation 

relatives à la sécurité générale des 

véhicules à moteur, de leurs remorques et 

des systèmes, composants et entités 

techniques distinctes qui leur sont destinés, 

qui a introduit des prescriptions plus 

strictes en matière de bruit pour les 

pneumatiques des véhicules à moteur et 

qui a souligné la nécessité d'adopter une 

approche cohérente et approfondie en vue 

d'aborder le problème du bruit de 

roulement, en prenant notamment en 

considération le rôle important joué par 

les revêtements routiers dans le bruit de 

roulement. Des études mettant en évidence 

les nuisances et les effets sur la santé 

provoqués par le bruit du trafic routier, 

ainsi que les coûts et bénéfices associés, 

devraient également être prises en compte. 

Le présent règlement devrait également 

prendre en compte le 

règlement (CE) n° 1222/2009 du 

Parlement européen et du Conseil du 

25 novembre 2009 sur l'étiquetage des 

pneumatiques en relation avec l'efficacité 
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en carburant et d'autres paramètres 

essentiels1. La Commission devrait veiller 

à ce que les pneumatiques soient étiquetés 

en relation avec leur performance sonore. 

 

Amendement  3 

Proposition de règlement 

Considérant 8 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (8 bis) Dans le but d'éviter qu'une 

réduction des émissions sonores des 

véhicules n'entraîne une diminution de la 

sécurité routière, il faudrait que la 

Commission étudie la possibilité de 

modifier les annexes du présent règlement 

afin de s'assurer que pour satisfaire aux 

essais d'émissions sonores, les véhicules 

ne soient pas équipés de pneumatiques 

plus silencieux mais moins sûrs qui seront 

ensuite mis en service sur le réseau 

routier public. Cet objectif pourrait être 

atteint grâce à l'établissement de 

prescriptions plus détaillées en ce qui 

concerne les types de pneumatiques 

pouvant être utilisés pour les différentes 

catégories de véhicules, conformément au 

règlement (CE) n° 661/2009 et au 

règlement (CE) n° 1222/2009. 

 

Amendement  4 

Proposition de règlement 

Considérant 8 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (8 ter) Souligne l’importance des mesures 

qui peuvent être prises pour développer et 

améliorer les infrastructures afin 

d’optimiser les performances des 

véhicules grâce à la réduction du bruit et 

à l’utilisation à grande échelle de 
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barrières antibruit. 

 

Amendement  5 

Proposition de règlement 

Considérant 9 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (9 ter) Dans un souci de transparence, la 

Commission devrait considérer la 

possibilité d'étendre le champ 

d'application de la directive 1999/94/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 

13 décembre 1999 concernant la 

disponibilité d'informations sur la 

consommation de carburant et les 

émissions de CO2 à l'intention des 

consommateurs lors de la 

commercialisation des voitures 

particulières neuves1, et d'y inclure les 

informations sur le niveau sonore des 

véhicules. 

 __________________ 

 1 JO L 12 du 18.1.2000, p. 16. 

 

Amendement  6 

Proposition de règlement 

Considérant 9 quater (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (9 quater) Le niveau sonore des véhicules 

dépend en partie de l'environnement dans 

lequel les véhicules circulent, et 

notamment de la qualité des 

infrastructures routières et de la gestion 

intelligente du trafic routier. Une 

approche intégrée devrait donc être 

considérée, particulièrement dans les 

zones urbaines les plus bruyantes et 

lorsque des mesures à court terme sont 

nécessaires. 
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Amendement  7 

Proposition de règlement 

Considérant 10 
 

Texte proposé par la Commission 

 

Amendement 

(10) Les avantages environnementaux 

attendus des véhicules de transport routier 

électriques purs ou hybrides ont eu pour 

résultat une réduction substantielle du bruit 

émis par ces véhicules. Cela a entraîné la 

suppression d’une source importante du 

signal audible qui est utilisé par les piétons 

aveugles et malvoyants et les cyclistes, 

parmi d’autres usagers de la route, pour 

détecter l’approche, la présence ou 

l’éloignement de ces véhicules. Pour cette 

raison, l’industrie met au point des 

systèmes acoustiques visant à compenser 

cette absence de signal audible dans les 

véhicules électriques et hybrides. La 

manière de fonctionner de ces systèmes 

audibles signalant l’approche d’un véhicule 

devrait être harmonisée. Le montage de tels 

systèmes sur les véhicules devrait toutefois 

rester une option, à la discrétion des 

constructeurs. 

(10) Les avantages environnementaux 

attendus des véhicules de transport routier 

électriques purs ou hybrides ont eu pour 

résultat une réduction substantielle du bruit 

émis par ces véhicules. Cela a entraîné la 

suppression d’une source importante du 

signal audible qui est utilisé par les piétons 

aveugles et malvoyants et les cyclistes, 

parmi d’autres usagers de la route, pour 

détecter l’approche, la présence ou 

l’éloignement de ces véhicules. Pour cette 

raison, l’industrie met au point des 

systèmes acoustiques visant à compenser 

cette absence de signal audible dans les 

véhicules électriques et hybrides. La 

manière de fonctionner de ces systèmes 

audibles signalant l’approche d’un véhicule 

devrait être harmonisée. Le montage de tels 

systèmes sur les véhicules devrait être 

obligatoire pour tous les constructeurs. Il 

convient également d'inviter la 

Commission à examiner le potentiel offert 

par les systèmes de sécurité actifs qui 

déclenchent un signal visuel et sonore 

pouvant être installés dans les véhicules 

de transport de passagers afin de 

répondre à l'objectif d'amélioration de la 

sécurité des usagers vulnérables de la 

route en zone urbaine. 

 

Amendement  8 

Proposition de règlement 

Considérant 10 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (10 bis) Compte tenu du manque de 
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législation sur le niveau sonore des 

véhicules à deux ou trois roues, il 

convient que la Commission fasse une 

nouvelle proposition de législation à ce 

sujet. Il est dans l'intérêt de l'Union 

d'adopter des dispositions sur les 

nuisances sonores générées par ces 

véhicules, tout comme ceux à quatre 

roues traités dans le présent règlement. 

Un règlement spécifique aux véhicules à 

moteur d'au moins deux roues 

permettrait, sur la base d'une procédure 

d'essai améliorée, d'évaluer les 

possibilités d'introduire des limites plus 

strictes afin de veiller à ce que les 

véhicules mis sur le marché soient 

effectivement moins bruyants. 

Justification 

Le niveau sonore des véhicules à moteur d'au moins deux roues devrait également faire 

l'objet d'un règlement spécifique. Les nuisances sonores générées par ces véhicules sont le 

premier motif de gène de la population. Elles sont la conséquence soit d'un comportement 

incivique à l'utilisation, soit du recours à des dispositifs d'échappement modifiés, dégradés ou 

non conformes. 

 

Amendement  9 

Proposition de règlement 

Considérant 10 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (10 ter) Le niveau sonore des véhicules a 

un impact direct sur la qualité de vie des 

citoyens de l'Union, particulièrement dans 

les zones urbaines où le transport public 

électrique et/ou souterrain, le cyclisme et 

la marche sont peu développés ou 

inexistants. L'objectif que le Parlement 

européen a fixé, dans sa résolution du 

15 décembre 2011 sur la feuille de route 

pour un espace européen unique des 

transports1, à savoir doubler le nombre 

d'usagers des transports publics, devrait 

également être pris en compte. La 

Commission et les États membres, dans le 
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respect du principe de subsidiarité, 

devraient promouvoir les transports 

publics, la marche et le vélo, dans le but 

de réduire la pollution sonore dans les 

villes. 

 __________________ 

 1 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2011)0584. 

 

Amendement  10 

Proposition de règlement 

Considérant 10 quater (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (10 quater) Demande que les informations 

relatives au bruit et que les données sur 

les essais soient disponibles et clairement 

affichées dans les points de vente et dans 

les matériels promotionnels des véhicules. 

 

Amendement  11 

Proposition de règlement 

Considérant 10 quinquies (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (10 quinquies) Le niveau sonore d'un 

véhicule dépend en partie de son 

utilisation et de sa bonne maintenance 

après l'achat. Il est nécessaire, à ce titre, 

de sensibiliser les citoyens de l'Union à 

l'importance d'une conduite fluide et 

respectant les limites de vitesse existant 

dans chaque État membre. 
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Amendement  12 

Proposition de règlement 

Considérant 12 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(12) Afin de permettre à la Commission de 

remplacer les prescriptions techniques du 

présent règlement par une référence directe 

aux règlements CEE-ONU nos 51 et 59 une 

fois que les valeurs limites relatives à la 

nouvelle méthode d’essai auront été fixées 

dans ces règlements, ou d’adapter ces 

prescriptions aux progrès scientifiques et 

techniques, le pouvoir d’adopter des actes 

conformément à l’article 290 du traité sur 

le fonctionnement de l’Union européenne 

devrait être délégué à la Commission pour 

les besoins de la modification des 

dispositions figurant dans les annexes du 

présent règlement concernant les méthodes 

d’essai et les niveaux sonores. Il est 

particulièrement important que la 

Commission mène les consultations 

appropriées durant ses travaux 

préparatoires. Lorsqu’elle prépare et 

élabore des actes délégués, il convient que 

la Commission veille à ce que tous les 

documents utiles soient transmis en temps 

voulu, de façon appropriée et simultanée au 

Parlement européen et au Conseil. 

(12) Afin de permettre à la Commission de 

remplacer les prescriptions techniques du 

présent règlement par une référence directe 

aux règlements CEE-ONU nos 51 et 59 une 

fois que les valeurs limites relatives à la 

nouvelle méthode d’essai auront été fixées 

dans ces règlements, ou d’adapter ces 

prescriptions aux progrès scientifiques et 

techniques, le pouvoir d’adopter des actes 

conformément à l’article 290 du traité sur 

le fonctionnement de l’Union européenne 

devrait être délégué à la Commission pour 

les besoins de la modification des 

dispositions figurant dans les annexes du 

présent règlement concernant les méthodes 

d’essai et les niveaux sonores. Il est 

particulièrement important que la 

Commission mène les consultations 

appropriées durant ses travaux 

préparatoires, y compris au niveau des 

experts. Lorsqu’elle prépare et élabore des 

actes délégués, il convient que la 

Commission veille à ce que tous les 

documents pertinents soient transmis en 

temps utile, de façon appropriée et 

simultanée au Parlement européen et au 

Conseil. 

Justification 

La Commission devrait procéder à des consultations adéquates avant d'adopter un acte 

délégué et cela, y compris au niveau des experts. Cet amendement tient compte de la nouvelle 

formulation type concernant les actes délégués. 

 

Amendement  13 

Proposition de règlement 

Considérant 12 bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 (12 bis) Invite la Commission et les États 

membres à examiner la possibilité 

d’introduire des incitations financières 

pour accélérer l’utilisation de véhicules 

moins bruyants et encourager ainsi les 

opérateurs de véhicules commerciaux à 

investir dans ce type de véhicules. 

 

Amendement  14 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 1 – point 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Aux fins du présent règlement, on entend 

par 

Aux fins du présent règlement, on entend 

par 

2) «type de véhicule», un ensemble de 

véhicules tel que défini dans l'annexe II, 

partie B, de la directive 2007/46/CE 

2) «type de véhicule», 

 2.1) pour les véhicules soumis à des essais 

conformément à l'annexe II, 

paragraphe 4.1.2.1, un ensemble de 

véhicules tel que défini dans l'annexe II, 

partie B, de la directive 2007/46/CE. 

 2.2) pour les véhicules soumis à des essais 

conformément à l'annexe II, 

paragraphe 4.1.2.2, un ensemble de 

véhicules qui ne diffèrent pas 

fondamentalement en ce qui concerne: 

 2.2.1) la forme ou les matériaux de la 

carrosserie (en particulier le 

compartiment moteur et son 

insonorisation); 

 2.2.2) le type de moteur (par exemple, 

allumage commandé ou allumage par 

compression, deux temps ou quatre temps, 

piston alternatif ou piston rotatif), le 

nombre et la capacité des cylindres, le 

type de système d'injection, la disposition 

des valves, le régime nominal du moteur 
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(S), ou le type de moteur électrique; 

 2.2.3) les véhicules ayant le même type de 

moteur et/ou différents rapports de 

démultiplication totale peuvent être 

considérés comme des véhicules du même 

type. 

 Toutefois, si les différences 

susmentionnées prévoient une méthode 

d'essai différente, ces différences doivent 

être considérées comme une modification 

de type. 

 

Amendement  15 

Proposition de règlement 

Article 3 – point 21 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 21 bis) "point de vente", un lieu où les 

véhicules sont offerts à la vente aux 

consommateurs; 

Justification 

Pour garantir aux consommateurs un plein accès à l’information pertinente lorsqu’ils 

envisagent l’achat d’un véhicule, l’information sur le bruit devrait être rendue largement 

disponible. 

 

Amendement  16 

Proposition de règlement 

Article 3 – point 21 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 21 ter) "documentation technique 

promotionnelle", les manuels techniques, 

brochures, dépliants et catalogues (sur 

papier, sous forme électronique ou en 

ligne), ainsi que les sites internet, utilisés 

aux fins de promouvoir des véhicules 

auprès du grand public. 
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Justification 

Pour garantir aux consommateurs un plein accès à l’information pertinente lorsqu’ils 

envisagent l’achat d’un véhicule, l’information sur le bruit devrait être rendue largement 

disponible. 

 

Amendement  17 

Proposition de règlement 

Article 5 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Les constructeurs veillent à ce que le 

système de réduction du bruit soit conçu, 

construit et monté de telle façon qu’il 

puisse résister raisonnablement aux 

phénomènes de corrosion auxquels il est 

exposé, compte tenu des conditions 

d’utilisation du véhicule. 

2. Les constructeurs veillent à ce que le 

système de réduction du bruit soit conçu, 

construit et monté de telle façon qu’il 

puisse résister raisonnablement aux 

phénomènes de corrosion auxquels il est 

exposé, compte tenu des conditions 

d’utilisation du véhicule ainsi que des 

conditions climatiques variables en 

fonction des régions. 

 

Amendement  18 

Proposition de règlement 

Article 5 – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis) Le constructeur publie les 

informations sur le niveau sonore de ses 

véhicules, et notamment leur évaluation 

en décibels, en particulier dans les points 

de vente et sur le matériel de promotion. 

 

Amendement  19 

Proposition de règlement 

Article 6 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Le niveau sonore mesuré conformément 

aux dispositions de l'annexe II ne dépasse 
Les conditions d'essai définies à 

l'annexe II devraient tenir compte des 
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pas les limites indiquées à l'annexe III. conditions de conduite sur route typiques, 

ainsi que des prescriptions en matière 

d'essai d'autres composants essentiels du 

véhicule, qui ont déjà fait l'objet d'une 

réglementation de l'UE1. 

 Le niveau sonore mesuré conformément 

aux dispositions de l'annexe II et 

mathématiquement arrondi à la valeur 

entière la plus proche ne dépasse pas les 

limites indiquées à l'annexe III. 

 __________________ 

 1 Règlement (CE) n° 661/2009 du Parlement 

européen et du Conseil du 13 juillet 2009 

concernant les prescriptions pour l'homologation 

relatives à la sécurité générale des véhicules à 

moteur, de leurs remorques et des systèmes, 

composants et entités techniques distinctes qui 

leur sont destinés. (JO L 200 du 31.7.2009, p. 1.) 

Justification 

Adoption de la position du groupe d'experts GRB (groupe de travail 29) de la CEE-ONU à 

Genève. 

 

Amendement  20 

Proposition de règlement 

Article 7 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Dans les trois ans suivant la date prévue à 

l'annexe III, troisième colonne, phase 1, du 

présent règlement, la Commission réalise 

une étude détaillée pour déterminer si les 

limites de bruit sont appropriées. Sur la 

base des conclusions de l'étude, la 

Commission peut, le cas échéant, présenter 

des propositions de modification du présent 

règlement. 

Dans les trois ans suivant la date prévue à 

l'annexe III, troisième colonne, phase 1, du 

présent règlement, la Commission réalise 

une étude détaillée pour déterminer si les 

limites de bruit sont appropriées et s'il n'y 

a pas eu de conséquences préjudiciables 

pour la sécurité routière. Sur la base des 

conclusions de l'étude, la Commission 

peut, dans des cas justifiés, présenter des 

propositions de modification du présent 

règlement en ce qui concerne les limites 

de bruit. Les résultats de l'étude seront 

communiqués au Parlement européen. 
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Amendement  21 

Proposition de règlement 

Article 7 – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Les propositions de modifications du 

présent règlement présentées 

conformément au premier alinéa tiennent 

compte des nouvelles normes établies par 

l'Organisation internationale de 

normalisation, et notamment de la norme 

ISO 10844:2011. 

 

Amendement  22 

Proposition de règlement 

Article 9 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Système d’avertissement acoustique du 

véhicule (AVAS) 

Système d’avertissement acoustique du 

véhicule (AVAS) 

Lorsque les constructeurs décident de 

monter un système AVAS sur des 

véhicules, les prescriptions de l’annexe X 

sont respectées. 

Lorsque les constructeurs montent un 

système AVAS sur des véhicules, les 

prescriptions de l’annexe X sont 

respectées. 

Justification 

Les véhicules électriques ou hybrides ont deux fois plus de chances d'être impliqués dans des 

accidents en milieu urbain en raison de leur silence total de fonctionnement, les rendant 

indétectables pour les usagers "faibles" et plus encore pour les personnes aveugles. La mise 

en place d'un avertisseur sonore par les constructeurs automobiles devrait donc être 

obligatoire. 

 

Amendement  23 

Proposition de règlement 

Article 9  

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Lorsque les constructeurs décident de 

monter un système AVAS sur des 

Lorsque les constructeurs décident de 

monter un système AVAS sur des 
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véhicules, les prescriptions de l’annexe X 

sont respectées. 

véhicules, les prescriptions de l’annexe IX 

sont respectées. 

 

Amendement  24 

Proposition de règlement 

Article 10 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. La Commission est habilitée à adopter 

des actes délégués pour modifier les 

annexes I à XI. 

1. La Commission est habilitée à adopter 

des actes délégués, conformément à 

l'article 11, pour modifier les annexes I 

à XI. 

Justification 

Cet amendement tient compte de la nouvelle formulation type concernant les actes délégués. 

 

Amendement  25 

Proposition de règlement 

Article 11 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Le pouvoir d’adopter des actes délégués 

visé à l’article 10, paragraphe 1, est conféré 

à la Commission pour une période 

indéterminée à partir de la date 

d’adoption du présent règlement. 

2. Le pouvoir d’adopter des actes délégués 

visé à l’article 10, paragraphe 1, est conféré 

à la Commission pour une période de cinq 

ans à compter de la date d'entrée en 

vigueur. La Commission élabore un 

rapport relatif à la délégation de pouvoir 

au plus tard neuf mois avant la fin de la 

période de cinq ans. La délégation de 

pouvoir est tacitement prorogée pour des 

périodes d'une durée identique, sauf si le 

Parlement européen ou le Conseil 

s'oppose à cette prorogation trois mois au 

plus tard avant la fin de chaque période. 

Justification 

La durée de la délégation de pouvoir à la Commission devrait être limitée à une période de 

cinq ans prorogeable si certaines conditions sont respectées, comme l'élaboration d'un 

rapport, et si le Parlement ou le Conseil ne s'y oppose. Cet amendement tient compte de la 

nouvelle formulation type concernant les actes délégués.  
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Amendement  26 

Proposition de règlement 

Article 11 – paragraphe 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

5. Un acte délégué adopté conformément à 

l’article 10, paragraphe 1, n’entre en 

vigueur que si le Parlement européen ou le 

Conseil n’a pas fait connaître son 

opposition dans un délai de deux mois à 

compter de la notification dudit acte au 

Parlement européen et au Conseil ou si, 

avant l’expiration dudit délai, le Parlement 

européen et le Conseil ont tous deux 

informé la Commission qu’ils ne 

comptaient pas faire opposition. Ce délai 

est prolongé d’un mois à l’initiative du 

Parlement européen ou du Conseil. 

5. Un acte délégué adopté conformément à 

l’article 10, paragraphe 1, n’entre en 

vigueur que si le Parlement européen ou le 

Conseil n’a pas n'a pas exprimé 

d'objections dans un délai de deux mois à 

compter de la notification de cet acte au 

Parlement européen et au Conseil ou si, 

avant l’expiration de ce délai, le Parlement 

européen et le Conseil ont tous deux 

informé la Commission de leur intention 

de ne pas exprimer d'objections. Ce délai 

est prolongé de deux mois à l’initiative du 

Parlement européen ou du Conseil. 

Justification 

Le délai d'objection à un acte délégué devrait pouvoir être de quatre mois au total. Ceci est 

un délai plus réaliste pour permettre au Parlement ou au Conseil de suivre la procédure 

nécessaire pour mettre en œuvre une objection. Cet amendement tient compte de la nouvelle 

formulation type concernant les actes délégués. 

 

Amendement  27 

Proposition de règlement 

Article 12 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 12 supprimé 

Objections aux actes délégués  

1. Le Parlement européen et le Conseil 

peuvent exprimer des objections à l’acte 

délégué dans un délai de deux mois à 

compter de la date de notification. À 

l’initiative du Parlement européen ou du 

Conseil, ce délai est prolongé d’un mois. 
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2. Si, à l’expiration de ce délai, ni le 

Parlement européen, ni le Conseil n’ont 

exprimé d’objections à l’acte délégué ou 

si, avant cette date, le Parlement européen 

et le Conseil ont tous deux informé la 

Commission européenne qu’ils ont décidé 

de ne pas formuler d’objections, l’acte 

délégué entre en vigueur à la date 

indiquée dans ses dispositions 

 

3. Si le Parlement européen ou le Conseil 

exprime une objection à l’acte délégué 

adopté, celui-ci n’entre pas en vigueur. 

L’institution qui exprime des objections à 

l’acte délégué en expose les motifs. 

 

Justification 

Cet article 12 est superflu vu les dispositions de l'article 11 et donc sa suppression vise à 

aligner le texte sur la nouvelle formulation type relative aux actes délégués. 

 

Amendement  28 

Proposition de règlement 

Article 13 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 13 supprimé 

Procédure d’urgence  

1. Les actes délégués adoptés au titre de 

l’article 10, paragraphe 1, entrent en 

vigueur sans délai et s’appliquent aussi 

longtemps qu’aucune objection n’est 

exprimée conformément au paragraphe 2. 

La notification d’un acte délégué au 

Parlement européen et au Conseil fait état 

des raisons de l’utilisation de la procédure 

d’urgence. 

 

2. Le Parlement européen ou le Conseil 

peut exprimer des objections à un acte 

délégué conformément à la procédure 

visée à l’article 11, paragraphe 5. Dans ce 

cas, la Commission abroge l’acte sans 

délai à la suite de la notification d’une 

décision d’objection du Parlement 

 



 

PE485.919v02-00 20/24 AD\905820FR.doc 

FR 

européen ou du Conseil. 

Justification 

Cet article 13 est superflu car l'utilisation de la procédure d'urgence n'est pas dûment 

justifiée (ni dans l'article 10 ni dans les considérants) et donc sa suppression est nécessaire. 

 

Amendement  29 

Proposition de règlement 

Annexe II – point 3.2.2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3.2.2. Les émissions de bruit de roulement 

des pneumatiques sont définies dans le 

règlement (CE) n° 661/2009 concernant la 

sécurité générale des véhicules à moteur. Les 

pneumatiques qui seront utilisés pendant 

l'essai doivent être représentatifs du véhicule 

et avoir été choisis par le constructeur du 

véhicule et mentionnés à l'appendice 3 de 

l'annexe I du présent règlement. Ils doivent 

correspondre à l'une des tailles de 

pneumatique conçues pour le véhicule en 

première monte. Le pneumatique doit être 

disponible sur le marché en même temps que 

le véhicule. 2/ Les pneumatiques doivent être 

gonflés à la pression recommandée par le 

constructeur du véhicule pour la masse 

d'essai du véhicule. Les pneumatiques 

doivent avoir au moins la profondeur de 

sculpture légale. 

3.2.2. Les émissions de bruit de roulement 

des pneumatiques sont définies dans le 

règlement (CE) n° 661/2009 concernant la 

sécurité générale des véhicules à moteur. Les 

pneumatiques qui seront utilisés pendant 

l'essai doivent être représentatifs du véhicule 

et avoir été choisis par le constructeur du 

véhicule et mentionnés à l'appendice 3 de 

l'annexe I du présent règlement. Ils doivent 

correspondre à l'une des tailles de 

pneumatique conçues pour le véhicule en 

première monte. Le pneumatique doit être 

disponible sur le marché en même temps que 

le véhicule. 2/ Les pneumatiques doivent être 

gonflés à la pression recommandée par le 

constructeur du véhicule pour la masse 

d'essai du véhicule. Les pneumatiques 

doivent avoir au moins la profondeur de 

sculpture légale. 

2/ Étant donné que la contribution des 

pneumatiques à l'émission globale de bruit 

est significative, il convient de tenir compte 

des dispositions réglementaires concernant 

les émissions sonores pneumatiques/route. 

Les pneumatiques traction, les pneumatiques 

neige et les pneumatiques à usage spécial 

sont exclus durant les mesures pour la 

réception par type et le contrôle de 

conformité de la production, à la demande du 

constructeur, conformément au 

règlement CEE-ONU n° 117 (JO L 231, 

29.8.2008, p.19). 

2/ Étant donné que la contribution des 

pneumatiques à l'émission globale de bruit 

est significative, il convient de tenir compte 

des dispositions réglementaires concernant 

les émissions sonores pneumatiques/route. 

Les pneumatiques traction, les pneumatiques 

neige et les pneumatiques à usage spécial 

sont exclus durant les mesures pour la 

réception par type et le contrôle de 

conformité de la production, à la demande du 

constructeur, conformément aux derniers 

amendements apportés au règlement ECE 

n° 117. 
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Justification 

Tel qu'approuvé en 2011 lors de la 53e session du GRB (un groupe d'experts sur le bruit 

relevant du groupe de travail 29 (le groupe de travail chargé de développer des normes 

harmonisées dans le monde entier pour les véhicules) de la CEE-ONU à Genève, auquel la 

Commission européenne est partie). 

 

Amendement  30 

Proposition de règlement 

Annexe III – Valeurs limites 

Texte proposé par la Commission 

 
Catégorie 

de 
véhicules 

Description de la catégorie de véhicules Valeurs limites exprimées en dB (A) [décibels (A)] 

  

Valeurs limites 
pour la 

réception par 
type de 

nouveaux types 
de véhicules 

Valeurs limites 
pour la 

réception par 
type de 

nouveaux types 
de véhicules 

Valeurs limites 
pour 

l'immatriculatio
n, la vente et la 
mise en service 

de nouveaux 
véhicules 

  

Phase 1 valable 
à partir du 

[2 ans après la 
publication] 

Phase 2 valable 
à partir du 

[6 ans après la 
publication] 

Phase 3 valable 
à partir du 

[8 ans après la 
publication] 

  Général 
Hors-
route

* 
Général 

Hors-
route

* 
Général 

Hors-
route* 

M 
Véhicules utilisés pour le transport de 
passagers 

      

M1 
nombre de sièges < 9 
 

70 71** 68 69** 68  69** 

M1 
nombre de sièges < 9;  
rapport puissance/masse > 150 kW/tonne 

71 71 69 69 69 69 

M2 
nombre de sièges > 9; masse < 2 tonnes 
 

72 72 70 70 70 70 

M2 
nombre de sièges > 9; 2 tonnes < masse < 3,5 
tonnes 
 

73 74 71 72 71 72 

M2 
nombre de sièges > 9; 3,5 tonnes < masse < 5 
tonnes;  
puissance nominale du moteur < 150 kW 

74 75 72 73 72 73 

M2 
nombre de sièges > 9; 3,5 tonnes < masse < 5 
tonnes;  
puissance nominale du moteur > 150 kW 

76 78 74 76 74 76 

M3 
nombre de sièges > 9; masse > 5 tonnes;  
puissance nominale du moteur < 150 kW 

75 76 73 74 73 74 

M3 
nombre de sièges > 9; masse > 5 tonnes;  
puissance nominale du moteur > 150 kW 

77 79 75 77 75 77 

N 
Véhicules utilisés pour le transport de 
marchandises 

      

N1 
masse < 2 tonnes 
 

71 71 69 69 69 69 

N1 
2 tonnes < masse < 3,5 tonnes 
 

72 73 70 71 70 71 
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N2 
3,5 tonnes < masse < 12 tonnes;  
puissance nominale du moteur < 75 kW 

74 75 72 73 72 73 

N2 
3,5 tonnes < masse < 12 tonnes;  
75 < puissance nominale du moteur < 150 kW 

75 76 73 74 73 74 

N2 
3,5 tonnes < masse < 12 tonnes;  
puissance nominale du moteur > 150 kW 

77 79 75 77 75 77 

N3 
masse > 12 tonnes;  
75 < puissance nominale du moteur < 150 kW 

77 78 75 76 75 76 

N3 
masse > 12 tonnes;  
puissance nominale du moteur > 150 kW 

80 82 78 80 78 80 

 

 

Amendement 

 
Catégorie 

de 
véhicules 

Description de la catégorie de véhicules Valeurs limites exprimées en dB(A) [décibels(A)] 

  

Valeurs limites 
pour la 

réception par 
type de 

nouveaux types 
de véhicules 

Valeurs limites 
pour la 

réception par 
type de 

nouveaux types 
de véhicules 

Valeurs limites 
pour 

l'immatriculatio
n, la vente et la 
mise en service 

de nouveaux 
véhicules 

  

Phase 1 valable 
à partir du 

[2 ans après la 
publication] 

Phase 2 valable 
à partir du 

[6 ans après la 
publication] 

Phase 3 valable 
à partir du 

[8 ans après la 
publication] 

  Général 
Hors-
route

* 
Général 

Hors-
route

* 
Général 

Hors-
route* 

M 
Véhicules utilisés pour le transport de 
passagers 

      

M1 
nombre de sièges < 9 
 

70 71** 68 69** 68  69** 

M1 
nombre de sièges < 9;  
rapport puissance/masse > 150 kW/tonne 

71 71 69 69 69 69 

M2 
nombre de sièges > 9; masse < 2 tonnes 
 

72 72 70 70 70 70 

M2 
nombre de sièges > 9; 2 tonnes < masse < 3.5 
tonnes 
 

73 74 71 72 71 72 

M2 
nombre de sièges > 9; 3.5 tonnes < masse < 5 
tonnes;  
puissance nominale du moteur < 150 kW 

74 75 72 73 72 73 

M2 
nombre de sièges > 9; 3.5 tonnes < masse < 5 
tonnes;  
puissance nominale du moteur > 150 kW 

76 78 74 76 74 76 

M3 
nombre de sièges > 9; masse > 5 tonnes;  
puissance nominale du moteur < 150 kW 

75 76 73 74 73 74 

M3 
nombre de sièges > 9; masse > 5 tonnes;  
puissance nominale du moteur > 150 kW 

77 79 75 77 75 77 

N 
Véhicules utilisés pour le transport de 
marchandises 

      

* Les valeurs limites augmentées ne sont valables que si le véhicule répond à la 

définition des véhicules hors-route figurant au point 4 de la partie A de 

l'annexe II de la directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil.   

** Pour les véhicules M1, les valeurs limites augmentées pour les véhicules hors-

route ne sont valables que si la masse maximale autorisée > 2 tonnes. 
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N1 
masse < 2 tonnes 
 

71 71 69 69 69 69 

N1 
2 tonnes < masse < 3.5 tonnes 
 

72 73 70 71 70 71 

N2 
3.5 tonnes < masse < 12 tonnes;  
puissance nominale du moteur < 75 kW 

74 75 72 73 72 73 

N2 
3.5 tonnes < masse < 12 tonnes;  
75 < puissance nominale du moteur < 150 kW 

75 76 73 74 73 74 

N2 
3.5 tonnes < masse < 12 tonnes;  
puissance nominale du moteur > 150 kW 

77 79 75 77 75 77 

N3 
masse > 12 tonnes;  
75 < puissance nominale du moteur < 150 kW 

77 78 75 76 75 76 

N3 
masse > 12 tonnes;  
puissance nominale du moteur > 150 kW 

80 82 78 80 78 80 

 

 

 

 

* Les valeurs limites augmentées ne sont valables que si le véhicule répond à la 

définition des véhicules hors-route figurant au point 4 de la partie A de 

l'annexe II de la directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil.  

** Pour les véhicules M1, les valeurs limites augmentées pour les véhicules hors-

route ne sont valables que si la masse maximale autorisée > 2 tonnes. 
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